
 

CONSEIL MUNICIPAL
 

 
Séance du 4 Septembre 2024
 
L’an deux mille vingt-quatre, le quatre septembre, les membres du Conseil municipal de la
Commune de Saint Pompon se sont réunis à 20 heures 30 à la salle de réunion de la mairie
sur la convocation qui leur a été adressée par Mme le Maire le 26 Août 2024, conformément
à l’article L.2121.10 du Code général des collectivités territoriales.
 
Étaient présents :
Carole HENRY, Farida BENOKBA, Gérard BOIS, Dany BOYER, Pierre COUDON, Cyril 
DANTONY, Daniel DEVÈS, Jean-Michel FRANC, Gerrit Jan FONK, Joël ROZIÈRES
 

Étaient absents représentés :

Aucun
Étaient absents non représentés :
Vanessa CONTIERO 

Participaient à la réunion
Christophe DAVID, secrétaire à la mairie

Madame  le  Maire  ouvre  la  séance  à  20.45  et  constate  que  le  quorum  est  atteint.
Conformément à l’article  L.2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales,  il  est
procédé à la nomination d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil. Gerrit Jan  FONK est
désigné pour remplir cette fonction qu’il accepte.

DÉLIBÉRATIONS

* * *

 Validation zonage PLUI (Plan local urbanisme intercommunal)

Dans le cadre de la construction du PLUI, la commission et le conseil municipal soumet au
bureau d’étude Karthéo les propositions suivantes concernant le zonage sur la commune.
Les zones pressenties sont les suivantes 
- La Bélaudie
- Le Maine
- Le Cause 
Il est bien entendu que ce ne sont que des propositions et que la carte du zonage n‘est pas
définitive.
Le  Conseil  Municipal  souhaite  tenir  compte  des  CU  en  cours  sur  la  commune  et  doit
rencontrer les propriétaires du camping et du village de vacances de notre commune pour
les  zones de STECA Tourisme.

Madame le Maire soumet au vote la proposition ainsi redéfinie
Approuvé à l’unanimité

 Renouvellement contrat agent technique communal

Le contrat de M. ZEMOULI expire fin septembre. Au vu de la charge de travail (travaux de
l'agence postale, entretien voirie, réfection bâtiments communaux, divers) il est souhaitable
de prolonger le contrat ( 20h/hebdomadaire tarif  horaire SMIC) pour une période de trois
mois. 



Après délibération, Madame le Maire soumet au vote une prolongation du dit contrat de trois
mois, renouvelable. Le contrat prévoit 20 heures de travail par semaine, sous les mêmes
conditions.

Approuvé à la majorité (9 votes pour une abstention (Mme BENOKBA))

 Adressage : Plan de financement et demande de subvention

Madame le Maire informe les membres du conseil municipal que la procédure d'adressage
est pratiquement terminée.

Le coût prévisionnel HT des travaux s'établit  à 17 949 €pour lequel le cofinancement du
Conseil Départemental est possible afin de couvrir la dépense.

Madame le Maire propose donc de déposer une demande de subvention pour l'année 2024
au titre du Fonds d'Equipement des Communes (FEC) du Conseil Départemental.

La commune financerait  la différence sur le budget   Commune (61300) à l'aide de fonds
propres

Montant total prévisionnel HT de l'opération :

* Fourniture panneaux adressage   15 299€ HT / 18 359,31€ TTC

* Travaux régie   2 650 € soit 140 heures
 
* Coût global HT  17 949 €

Plan de financement

Coût total HT : 17 949 €

DÉPARTEMENT  20 % soit   3 589 €

COMMUNE /FONDS PROPRES  14 360 €

Approuvé à l'unanimité

COMMUNICATIONS

* * *

Élagage de la commune:

Après  étude  de  la  commission  voirie  un  devis  a  été  retenu  pour  un  tarif  de  
68 €/heure. La commune a demandé à l’entreprise de faire 100 heures environ pour cette
année (ce qui représente la moitié de la commune), l’autre tranche communale sera faite en
2025.

SPANC:

Madame le Maire fait part au conseil d’un changement de réglementation et de tarification du
SPANC (Service Public d’assainissement non collectif).  Madame le Maire tient à préciser
qu’elle a voté contre cette nouvelle réglementation.
En annexe, le compte rendu du conseil Communautaire du 12 Août 2024 

Fête du village: 

Les conseillers sont priés d’être présents le 8 septembre à 18h00, pour aider à l’installation
des tables, chaises, etc.



Boucherie:

Madame  le  Maire  informe  le  conseil  au  sujet  des  raccordements  aux  réseaux  de  la
boucherie, concernant l’eau (sogedo) et le réseau électrique (Enedis), les travaux sont en
cours. Pour internet l’opérateur de téléphonie travaille actuellement pour créer le réseau.

Logements Périgord Habitat:

La  commission  et  Madame  le  Maire  se  réuniront  début  Octobre  pour  l’attribution  des
logements. Selon Périgord-Habitat la livraison des logements serait prévue pour la fin du
mois de novembre.

Accessibilité de la Mairie:

Les travaux de confection des dernières barrières de la rampe d’accessibilité ont repris et
celle-ci seront très prochainement installées. Ces travaux avaient été interrompus suite à un
problème de santé de l’artisan.

Agence Postale:

Les travaux de rénovation du bureau et de mise aux normes d’accessibilité sont en cours. 

Domaine public:

Les exploitants des Établissements (Bar Tabac 4S et Oscar Pub) souhaitent occuper un 
espace communal pour y installer chacun une terrasse. Une convention entre la mairie et les
exploitants sera établie. 

La Villa Leovil chambres d’hôtes souhaitent occuper un espace sur une parcelle communal
AH 347 pour y stationner les véhicules de leurs hôtes (3 maximum), une convention entre la
mairie et les propriétaires de la Villa Léovil sera établie.

École:

Pour l’année scolaire 2024-2025, l’école accueille 31 élèves dont 6 de Saint-Pompon (1 
nouvelle élève devrait arriver dans les logements du lotissement)

Madame le Maire clôt les débats, remercie les conseillers municipaux et lève la séance à 
22.30










